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L'official est un fonctionnaire attache a la cour de l'eveche, qui a la
connaissance des causes relevant de la juridiction episcopate. Ce fonctionnaire,

et le tribunal qu'il dirigeait, apparurent d'abord dans le nord de la
France au cours du dernier quart du XIIe siecle et se repandirent de lä
dans la direction du sud et vers le Saint Empire. A Lausanne, l'officialite
fut institute vers 1244-1245 par l'eveque Jean de Cossonay. Son fonction-
nement est assez bien connu par les Statuts promulgues sur cette juridiction
par l'eveque Georges de Saluces en 1453.

Pratiquement, la täche de l'official et des notaires places sous ses ordres
consistait ä expedier de nombreuses lettres pour citer et examiner les parties
et les temoins, tant en matiere civile que pönale; ä authentifier, par l'appo-
sition du sceau de l'officialite et apres les avoir collationnees, les copies de
chartes et d'actes qu'on lui presentait; ä enregistrer des testaments, des

acceptations ou des repudiations de successions; ä nommer des curateurs
et des tuteurs, etc. Pour s'acquitter de ces diverses fonctions, que la
complication meme de la procedure canonique rendait fort lourdes, les employes
de l'officialite eurent l'idee de rediger des formulaires, sortes de guide-äne
oü etaient indiquees les formes que devaient prendre les lettres, les chartes
et les actes dans chaque cas ä traiter. Des formulaires de ce genre ont ete
etablis par diverses chancelleries des l'epoque merovingienne, et l'on en a

conserves plusieurs.
Le formulaire de l'officialite de Lausanne, redige entre 1509 et 1533

par deux notaires originaires du diocese de Geneve, Michel Barbey alias

Treynon et Jean Benoit, sous la direction successive des officiaux Baptiste
d'Aycard, docteur es droits civil et canonique, Frangois de Vernets et
Claude de Montfalcon, est compose d'une serie de lettres expedites par
l'official de Lausanne ou regues par lui, que l'on a copiees dans le registre
en eliminant les noms et les dates — mais ceci de maniere non systematique.
Le manuscrit en est conserve aux archives de l'Eveche de Lausanne,
Geneve et Fribourg. Dans nos regions, on connait actuellement trois autres
documents de ce type, un fragment, egalement du XVIe siecle relatif au
diocese de Lausanne, et deux recueils, l'un du XVe, l'autre du debut du
XVIe siecle, provenant de l'officialite de Geneve.

L'influence des usages genevois sur le recueil lausannois est du reste
tres frappante. Le personnel de l'officialite lausannoise est en partie d'ori-
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gine genevoise. Les relations entre les deux cours etaient sans doute fre-
quentes. Le formulaire lausannois contient plusieurs lettres adressees ä

l'official d'un diocese voisin; dans quelques-unes d'entre elles, le nom de
Geneve est reste (nos 41, 50, 95, 146). D'autres lettres, provenant de l'oflicial
de Geneve, ont ete copiees presque in extenso, peut-etre pour servir de
modele au greife lausannois (nos 60, 109, 113, 152-156).

Comme presque tous les registres et les expeditions originales de la
cour de l'officialite de Lausanne sont perdus, l'ensemble de ces formules
permet de mieux connaitre les attributions et le fonctionnement de cette
cour. Relevons au hasard quelques lettres relatives ä la juridiction eccle-
siastique: mandat autorisant un cure ä donner une sepulture chretienne ä

un defunt mort subitement sans avoir regu les derniers sacrements, pourvu
qu'il se soit confess^ et ait fait ses Päques dans l'annee ecoul6e (n° 24);
formule de lettre interdisant de trainer une veuve devant un tribunal
seculier (n° 26; les veuves et les orphelins etaient du ressort de la juridiction
ecclesiastique); formules de procuration pour presenter un desservant pour
une chapelle (n° 111), pour resigner un benefice ecclesiastique (n° 112),

pour mettre un cure en possession de son eglise paroissiale (n° 131) ou
pour affermer un benefice ecclesiastique (n° 132). Notons aussi quelques
lettres de juridiction matrimoniale: examen de temoins sur la consanguinity
de deux epoux en instance d'annulation de mariage (n° 33); absolution
pour un homme qui, abandonne par sa femme legitime, vit en concubinage
avec une autre, pourvu qu'il renvoie cette derniere (n° 86); citation ä com-
paraitre adressee ä un pere pour qu'il force sa fille ä executer des promesses
de mariage qu'elle a faites (n° 99), etc. Des lettres expedites dans des proces
civils: commandement de payer une dette sous peine d'excommunication
(n° 35); une serie de lettres adressees ä l'official du diocese voisin pour qu'il
prete son assistance a la cour de Lausanne et fasse rendre gorge ä des
debiteurs qui resident dans son ressort (nos 50-52). L'official intervient
aussi dans des procedures criminelles: le formulaire contient notamment
une serie de lettres circulaires (nos 60-68) visant ä faire comparaitre une
bände de malfaiteurs, ceci sous des sanctions canoniques d'une gravite
croissante: l'excommunication, d'abord, et, au cas tres probable oü les
coupables ne tiendraient pas compte de cette peine, la malediction, dont
la forme est indiquee: aspersion d'eau benite pour mettre en fuite les

demons, prieres, chant des repons « revelabunt celi iniquitatem Jude », du
psaume 108, de l'antiphone « media vita », jet de trois pierres contre la
maison des coupables en signe de malediction, affichage de la lettre de
malediction a la porte de l'eglise paroissiale. C'est aussi l'official qui citait
et faisait examiner par un medecin ou un Chirurgien les malades reputes
lepreux, et qui, le cas echeant, pronongait leur mort civile (nos 101 et 142).
C'est lui, egalement, qui dirigeait ces fameux proces intentes ä des insectes
nuisibles, proces qui ont fourni tant d'aliments aux controversistes refor-
mes, et dont on connait quelques exemples precis dans le diocese de

Lausanne; le recueil contient deux formules pour des affaires de ce type,
intitulees Monitorium contra vermes seu alia animalia bruta (n° 127) et Exequu-
toriales contra vermes (n° 126), par lesquelles les insectes ayant perdu leur
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proces sont condamnes ä cesser leurs degäts et ä s'eloigner, sous peine
d'excommunication, puis de malediction.

Comme on le voit par ces quelques exemples, le formulaire de l'officia-
lite de Lausanne est d'un interet tres varie. Sa publication ne peut que faire
progresser l'histoire administrative, judiciaire, canonique de l'eveche de
Lausanne, et plus generalement l'histoire des mceurs et des mentalites a la
fin du Moyen Age.

L'edition de ce volume, preparee par MUe Yvonne Lehnherr sous la
direction du professeur P. Ladner, directeur de l'Institut d'histoire medie-
vale de l'Universite de Fribourg, a ete congue avant tout comme une
contribution ä la diplomatique de l'eveche de Lausanne. Sujet encore mal
connu, ecrit Mlle Lehnherr, car seule une infime partie des expeditions
originales a et6 editee, et ceci dans des publications du XIXe siecle, qui
sont du reste — c'est nous qui le remarquons — trop infideles pour per-
mettre une etude reellement scientifique.

Dans l'introduction, Mlle Lehnherr examine successivement l'histoire
de l'officialite lausannoise, l'origine, la formation et la carriere des officiaux
sous la direction desquels le formulaire a ete redige, l'organisation de
l'officialite a Lausanne et la procedure appliquee au tribunal. Apres une
description minutieuse du manuscrit et l'identification des deux notaires
qui l'ont compile, l'auteur enumere et decrit les differentes categories de
lettres qui figurent dans le recueil: citatio, contumacia et formules appa-
rentees, absolutio, monitio, sententia, vidimus, etc., puis les differentes parties
de ces formules: invocatio, intitulatio, salutatio, arenga, narratio et dispositio, etc.
Ces renseignements sont d'une grande valeur et eclairent utilement le
formulaire lui-meme. Aussi les remarques que nous allons faire sur l'etablis-
sement et l'annotation du texte ne nous sont-elles dictees que par l'interet
que suscite le travail de Mlle Lehnherr.

Bien que nous n'ayons pu collationner la transcription avec 1'original,
le texte du formulaire nous parait etabli de maniere scrupuleuse. L'editrice
a bien fait de corriger les coquilles manifestes en suppleant les lettres qui
manquaient ou en supprimant les lettres superfetatoires. Mais ce faisant,
elle ne nous semble pas avoir suivi une ligne de conduite bien ferme. Au
n° 49, ligne 10, pour «proterea », nous ecririons plutotpro(p)terea. Au n° 56,
ligne 1, la forme « contumancia » s'explique fort bien par l'influence de mots
ayant la terminaison -ancia (distancia, instancia, etc.); il n'est done pas neces-
saire de supprimer le n; ce que MIle Lehnherr n'a du reste pas fait au n° 123,
ou la forme « contumancia » se retrouve. Au n° 61, ligne 9, ne fallait-il pas
corriger « intentes » en « intendentes » ou eventuellement en « intenti »?

L'annotation est tres sobre, peut-etre trop. L'editrice s'est bornee ä

identifier quelques personnages et quelques toponymes, mais pas de
maniere systematique. Par exemple, pourquoi identifier, au n° 76, l'eveque
Benoit de Montferrand, que tout le monde connait, et non, au n° 74,
Pierre Morelli, abbe de Hautcret de 1505 ä 1536, beaucoup moins celebre?
Pourquoi, au n° 26, garder le silence sur Henri de Praroman, bailli episcopal
de Lausanne de 1485 ä 1499, et sur son lieutenant Jean Vallanchet? Au
n° 126, note 1, il faut observer que plusieurs personnages du nom de
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Jean Gignilliat ont exerce des fonctions de greffier, de notaire ou de com-
missaire ä terrier ä la fin du XVe et au XVIe siecle; il eüt ete utile, pour
preciser l'epoque ou la formule a ete redigee, de donner les dates extremes
du registre tenu par le personnage mentionne ici, puisque Mlle Lehnherr
l'a retrouve. De meme, au n° 140, un simple renvoi aux Dignitaires de
Maxime Reymond ne suffit pas; pour la commodite du lecteur, il fallait
au moins indiquer que Michel de Saint-Cierges avait ete sacristain du cha-
pitre entre 1508 et 1519, ce qui, de nouveau, pouvait aider ä preciser l'epoque

de la redaction de la lettre. On peut faire des remarques semblables ä

propos des notes 1 et 2 du n° 146, mais abregeons. Nous avons observe

que les auteurs du formulaire n'avaient pas elimine systematiquement tous
les noms et tous les caracteres particuliers des originaux qui avaient servi
de bases ä leurs formules. Iis y ont parfois laisse les titres des personnages;
certains noms peuvent etre identifies assez sürement et permettent de
preciser quelques dates: au n° 109, lignes 16-17, N, cardinal pretre du titre
de Saint-Eusebe, appele le cardinal de Naples, ne peut toe qu'Olivier
Carafa, archeveque de Naples de 1458 ä 1484, cardinal du titre de Saint-
Eusebe du 5 septembre 1467 au 24 juillet 1476; ce qui, pour le dire en
passant, fournit une datation beaucoup plus precise que celle proposee par
Mlle Lehnherr, fondee sur la formule n° 76, qui n'est pas de 1476 precise-
ment, mais des annees 1476-1491, episcopat de Benoit de Montferrand.
Au n° 113, N, docteur es droits civil et canonique, chanoine et chantre de
Geneve, official de Geneve et sous-conservateur des droits du monastere
de Payerne, doit toe Andre de Malvenda II, chantre du chapitre de Geneve
des le 27 decembre 1479, mort le 21 juillet 1499, atteste comme official de
Geneve en 1471 ou 1472, 1482, 1484, 1487, 1490 (communication de M. le
professeur Louis Binz).

L'editrice devait indiquer, dans une note, que la formule n° 77 avait ete
editee par F. de Gingins-La Sarraz dans MDR, t. VII, n° XCVIII, p. 677-
679; en revanche, et contrairement ä ce qu'ecrit MUe Lehnherr, la formule
n° 44 (electio tutorum) est inedite.

Enfin, le manuscrit original est pourvu d'un index elabore au XVe siecle,
qui est reproduit dans l'edition. Cet index ne renvoie qu'aux differents types
de lettres expedites par l'official (attestatio, aggravatorium, citatio, commissio,
electio, inhibitio). Mais un index moderne plus developpe, sur le modele
fourni par les volumes des Sources du droit suisse, aurait rendu plus de
services. Comment imaginer, par exemple, que les proces d'animaux se trou-
vent sous « Executoriales » ou sous « Monitorium »?

Ce ne sont que des verifies. Mlle Lehnherr a sans doute attache plus
d'importance aux questions de diplomatique, sur lesquelles elle fait d'utiles
remarques, et aux details de la procedure romano-canonique. Mais ces
negligences dans l'etablissement et l'annotation du texte deparent un travail
par ailleurs fort meritoire. Peu d'erudits acceptent aujourd'hui de s'atteler
ä une täche aussi aride que la publication de formulaires semblables. II faut
rendre graces ä MUe Lehnherr de ce qu'elle a mis ä la disposition du public
savant un texte d'une richesse et d'un interet extremes.

Catherine Santschi
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Martin Nicoulin, Fa genese de Nova Friburgo, emigration et colonisation
suisse au Bresil, 1817-1827, Fribourg, Editions universitäres, 1973,
364 p. in-8°. (Etudes et recherches d'histoire contemporaine, serie historique, 2).

En septembre et octobre 1819, plus de deux mille Suisses — en majorite
des Fribourgeois — emigraient ä destination du Bresil. Iis allaient, ä la
suite de peripeties innombrables au cours desquelles on enregistra pres
de 400 deces, fonder la ville de Nova Friburgo, au nord de la baie de
Guanabara.

L'histoire de cette emigration et de cette colonisation suisse au Bresil
n'avait tente aucun auteur jusqu'au jour ou M. Martin Nicoulin choisit
d'en faire le sujet de sa these de doctorat. II nous a donne, du meme coup,
un ouvrage, ainsi que l'ecrit le professeur Pierre Chaunu dans la preface,
« d'une exemplaire probite, qui etablit un nombre volontairement restreint
de faits, sur lesquels il est, desormais, totalement inutile de revenir, avec
toute la rigueur de la critique la plus exigeante. »

Pour ecrire son livre, pour etablir les listes d'emigrants, parmi lesquels
on trouve quatre-vingt-dix Vaudois (leur liste nominative figure aux
pages 274-276), pour connaitre les details de l'installation outre-Atlantique,
M. Nicoulin a du entreprendre des recherches non seulement dans les
archives de nos cantons, mais encore au Bresill, ou il fit une ample moisson
de documents totalement inedits.

Ces patientes recherches ont permis ä M. Nicoulin de preciser, avec
toute la clarte souhaitable, nombre de points delicats — les negotiations
avec Rio de Janeiro, l'attitude des cantons de Fribourg et de Berne en
particulier, face au probleme de l'emigration, la constellation des emigrants
et les preparatifs du « grand depart» — avant de se livrer ä l'etude de la
traversee de l'Atlantique, de l'arrivee sur les nouvelles terres, de la nais-
sance de Nova Friburgo et des difficultes de tous ordres avec lesquelles
les colons furent confrontes.

L'ouvrage de M. Nicoulin est complete par plusieurs tableaux et
graphiques resumant notamment des donnees sociologiques sur les

emigrants, par des cartes et un important appareil critique.
Tout cela fait de Fa genese de Nova Friburgo un livre solide, dont il

n'est pas exagere de dire qu'il est passionnant k lire.
J.-P. Chuard

1 L'auteur a evoque les dilferentes etapes de ses recherches dans un article
paru dans la Revue neuchäteloise, numero 49, Neuchätel 1970, p. 11-15, sous le
titre: L'Emigration suisse au Bresil et les debuts de Nova Friburgo (1817-1826), notes
brhes de recherches et de methodes.
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